VIE SPORTIVE UFOLEP Sports Mécaniques Moto

INFORMATION CONCERNANT

L’IDENTIFICATION DES ENGINS MOTORISES
DE LOISIR

Vous trouverez ci-dessous une information concernant ['obligation
d’identification des engins motorisés.

Ce dispositif pourra permettre de diminuer le nombre important de vols de
machines.

A DIFFUSER LARGEMENT A VOS ADHERENTS SPORTS
MECANIQUES MOTO.
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